
Subvention opco

Les OPCO prennent en charge une part ie des frais de
restauration et d’hébergement des apprentis :

3€ par repas pris et 6€ par nuit

Le remboursement se fera sur votre compte à réception
des fonds par les OPCO.

Une carte self (8€) sera facturée la 1ère année de
présence dans l ’établ issement.
Une navette quotidienne est assurée jusqu’à Tinqueux
(0.60€) et une navette en début et f in de semaine
jusqu’à la gare de Reims (1.20€).
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